Outil – Comment utiliser ces lois dans la pratique de l’organisme

1. Code civil du Québec
Dans la vie de l’organisme
· [bookmark: _GoBack]Sert de base à la gouvernance, à la prise de décision et aux responsabilités légales des administrateurs.
· Oriente les pratiques du CA, la gestion des conflits d’intérêts et la signature de contrats.
Documents à prévoir
· Règlements généraux à jour
· Code d’éthique et de déontologie
· Déclaration annuelle d’intérêts des administrateurs
· Procès-verbaux du CA et des assemblées des membres
Suivis / application
· Adoption et révision périodique des règlements par le CA et les membres
· Formation de base des administrateurs sur leurs devoirs et responsabilités
· Tenue rigoureuse des procès-verbaux et résolutions
2. Loi sur les OBNL / Loi sur les compagnies (partie III)
Dans la vie de l’organisme
· Encadre la structure légale, le rôle du CA, des membres et le fonctionnement démocratique.
· Détermine les règles de conformité et de reddition de comptes.
Documents à prévoir
· Lettres patentes 
· Règlements généraux
· Registre des membres et des administrateurs
· Déclarations annuelles au Registraire des entreprises
Suivis / application
· Mise à jour annuelle du Registre des entreprises
· Respect des règles d’assemblée générale (avis, quorum, votes)
· Vérification périodique de la conformité des documents légaux


3. Loi sur les normes du travail
Dans la vie de l’organisme
· S’applique dès que l’organisme emploie du personnel, peu importe sa taille.
· Protège les droits des employés et encadre la relation employeur-employé.
Documents à prévoir
· Contrats de travail ou lettres d’embauche
· Politique des conditions de travail
· Politique de harcèlement psychologique
· Registre des heures travaillées et des congés
Suivis / application
· Information claire aux employés sur leurs droits
· Application uniforme des politiques
· Mise à jour des pratiques RH selon les changements législatifs
· Référence à la CNESST au besoin
4. Loi sur la protection des renseignements personnels (secteur privé – Loi 25)
Dans la vie de l’organisme
· Encadre toutes les informations personnelles détenues sur les employés, bénévoles, membres et usagers.
· Vise la protection de la vie privée et la réduction des risques de bris de confidentialité.
Documents à prévoir
· Politique de protection des renseignements personnels
· Désignation d’une personne responsable (souvent la direction ou le CA)
· Registre des incidents de confidentialité
· Formulaires de consentement
Suivis / application
· Sensibilisation du CA, du personnel et des bénévoles
· Révision des pratiques de collecte et de conservation des données
· Procédure claire en cas d’incident de confidentialité
· Mise à jour des politiques selon les obligations de la Loi 25
Document préparé par Manon Boily – Boot Camp OC module 2

O


util 


–


 


C


omment 


u


tiliser ces lois dans la pratique de l’organisme


 


 


D


ocument 


préparé par Manon Boily 


–


 


Boot 


Camp OC module 2


 


1. Code civil du Québec


 


Dans la vie de l’organisme


 


·


 


Sert de base à la gouvernance, à la prise de décision et aux responsabilités légales des 


administrateurs.


 


·


 


Oriente les pratiques du CA, la gestion 


des conflits d’intérêts et la signature de contrats.


 


Documents à prévoir


 


·


 


Règlements généraux à jour


 


·


 


Code d’éthique et de déontologie


 


·


 


Déclaration annuelle d’intérêts des administrateurs


 


·


 


Procès


-


verbaux du CA et des assemblées des membres


 


Suivis / application


 


·


 


Adoption et révision périodique des règlements par le CA et les membres


 


·


 


Formation de base des administrateurs sur leurs devoirs et responsabilités


 


·


 


Tenue rigoureuse des procès


-


verbaux et résolutions


 


2. Loi sur les OBNL / Loi sur les compagnies (partie III


)


 


Dans la vie de l’organisme


 


·


 


Encadre la structure légale, le rôle du CA, des membres et le fonctionnement 


démocratique.


 


·


 


Détermine les règles de conformité et de reddition de comptes.


 


Documents à prévoir


 


·


 


Lettres 


patentes 


 


·


 


Règlements généraux


 


·


 


Registre des me


mbres et des administrateurs


 


·


 


Déclarations annuelles au Registraire des entreprises


 


Suivis / application


 


·


 


Mise à jour annuelle du Registre des entreprises


 


·


 


Respect des règles d’assemblée générale (avis, quorum, votes)


 


·


 


Vérification périodique de la conformité 


des documents légaux


 


 


 




O util  –   C omment  u tiliser ces lois dans la pratique de l’organisme     D ocument  préparé par Manon Boily  –   Boot  Camp OC module 2   1. Code civil du Québec   Dans la vie de l’organisme      Sert de base à la gouvernance, à la prise de décision et aux responsabilités légales des  administrateurs.      Oriente les pratiques du CA, la gestion  des conflits d’intérêts et la signature de contrats.   Documents à prévoir      Règlements généraux à jour      Code d’éthique et de déontologie      Déclaration annuelle d’intérêts des administrateurs      Procès - verbaux du CA et des assemblées des membres   Suivis / application      Adoption et révision périodique des règlements par le CA et les membres      Formation de base des administrateurs sur leurs devoirs et responsabilités      Tenue rigoureuse des procès - verbaux et résolutions   2. Loi sur les OBNL / Loi sur les compagnies (partie III )   Dans la vie de l’organisme      Encadre la structure légale, le rôle du CA, des membres et le fonctionnement  démocratique.      Détermine les règles de conformité et de reddition de comptes.   Documents à prévoir      Lettres  patentes       Règlements généraux      Registre des me mbres et des administrateurs      Déclarations annuelles au Registraire des entreprises   Suivis / application      Mise à jour annuelle du Registre des entreprises      Respect des règles d’assemblée générale (avis, quorum, votes)      Vérification périodique de la conformité  des documents légaux      

